
Dixième Année. — N0 44 20 Centimes le Mercredi, 1 Jniirfïît70. 
ABONNEMENTS 

LES ABONNEMENTS 
datent des l«r et 16 de chaque mois 

et 
se paient d'avance. 

LOT ET DÉPARTEMENTS LIMITROPHES 

Trois mois • 5 fr* 
Six mois 8 fr' 
Un a„ *« " 

AOTRES DÉPARTEMENTS 
Trois mois 6 fr., Six mois ** fr , 

Un an 20 fr. 

Envoyer avec la demande d'abonnement 
an bon de poste. 

JOUR DU LOT 
POLITIQUE, LITTÉRAIRE, AGRICOLE ET COMMERCIAL 

Paraissant les Mercredi et Samedi 

A CAHORS, IMPRIMERIE DE A. LAYTOU, RUE DU LYCEE. 

/JVSERÎII 

LES INSEB.TI.QNS 
sont reçues au 

Bureau du Sournal tlis Ei» 
et 

se paient d'avance 
Annonces 25 e. la lig 

Réclames «O c. 

M.Havas, rue J.-J. Rousseau, 3 
MM.Laffiteet O, place de la Bourse 

8, sont seuls chargés, à Paris dsrece-
voir lesannoncespour le Journal du Lot 

L'acceptation du I« numéro qui soit on abonnement Uni est considérée c-jmime «n réabonnement, Avl« de renvoyer ee numéro, quand on voudra Me désabonner 

Le Journal du Lot et le Courrier du Lot sont désignés, pendant l'année 1870, pour la publication simultanée et in extenso des Annonces Judiciaires et Légales de l'arrondissement de Cahors, 
et, par extrait, des Annonces Judiciaires et Légales des arrondissements de Figeac et de Gourdon. 

Chemin de fer d'Orléans. — (Service d'Eté. 

DE CAHORS A LIBOS. 
tabl. 1 

Cahors. 
Mercuès 
Parnac 
Luzech 
Castelfranc 
Puy-l'Évêque.. 
Duravel 
Fumel — 
Monsempron-Libos. 

Départ, 

-Arrivée. 

DE LIBOS A CAHORS. 
Omnibus Poste Omnibus tabl. S 

mixte mixte mute 

6 h »i 12h25s 5h40s Monsempron-Libos.— Départ. 
6 18| 12 47 5 56 
6 33 1 7 6 9 
6 43 1 20 6 1 
7 2 1 43 6 36 
7 17 2 1 6 49 
7 32 2 16 6 59 
7 54 2 42 7 19 
8 1 2 49 7 26 Cahors. — Arrivée 

Poste 
mixte 

Omnibus Omnibus 
mixte mixte 

9h301 5 25' 7 55s 
9 37 s- 5 37 8 2 
9 54' 6 03 8 21 

10 3 6 17 8 30 
10 17 6 41 8 48 
10 29 7 » 9 2 
10 38 7 16 9 13 
10 49 7 33 9 25 
11 5 7 52 9 43 

Prix des places. 
de Cahors à : Cl. * Cl. 3« cl. 

S .80f 4 35 f 3 20 f 
3 .70 2 75 2 05 

Villeneuve-sur-Lot 8 60 G 45 4 75 
20 80 J3 35 12 20 
10 65 8 » 5 85 
il » 8 » 6. » 
16 70 12 30 9. 15 
29 30 21 45 13. SO 
73 70 33 53 40. 55 
41 33 30. 75 22. 70 

Bourse de Paris. 

R" 3 p. 0/0 4 1/2 p. 0/0 

Du 30 mai... 74 75 103 90 
74 65 103 75 
»» >')) »» »» 

Cahors, le 1 Juin 1870. 

Le Discours Impérial 

Le plébiscite du 8 mai a produit le ré-
sultat que nous eu attendions, et il ne por-
tera que de bons fruits pour la liberté. 

La nouvelle Constitution ne sera pas, 
comme le prétendaient nos adversaires, une 
œuvre de réaction et de despotisme. Pour 
s'en convaincre, on n'a qu'à lire le discours 
que l'Empereur a prononcé en recevant le 
résultat du recensement des votes émis. Ce 
discours que toute la presse libérale a ap-
prouvé ne peut que satisfaire ceux qui veu-
lent voir la France marcher d'un pas ferme 
et sûr dans la voie du progrès. 

C'est avec une légitime fierté que le Sou-
verain a rappelé aux grands Corps de l'Etat 
que pour la quatrième fois depuis vingt-deux 
ans, il recevait du peuple un solennel té-
moignage de dévouement et de confiance. 

Les éléments du suffrage universel se re-
nouvellent sans cesse, les générations se suc-
cèdent, mais les souvenirs restent, les idées 
marchent, l'amour de la patrie ne s'altère 
jamais. 

Et M. Schneider l'a dit avec raison, c'est 
avec une indépendance absolue, avec un 
ensemble dont il n'est permis à personne de 
décliner la puissance, que la Nation vient 
d'affirmer son approbation et sa volonté. 

Cependant, tout en manifestant sa satis-
faction, l'Empereur n'a pas oublié que la 
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DE 

PAR TURPIN DE SANSAY 

il 

La tache de Boue. 

(Suite) 

— Je ne pense pas, fit-il ; seulement, elle 
aura peut-être été retenue loin de chez elle... 
sans cela elle nous eût fait prévenir qu'elle ne 
viendrait pas... Après tout, un accident est si 
vite arrivé 1... 

— Oh 1 Robert, lu me fais trembler... 
— Dam 1 que veux-tu... une femme de son 

âge 1... Ça n'a pas l'âme chevillée dans le corps 

Reproduction autorisée en vertu du traité avec 
la Société des gens da Lettres. 

France avait voté non-seulement pour l'Em-
pire, mais aussi pour une réforme radicale 
de la Constitution autoritaire de 1852, et 
qu'elle était aussi peu sympathique au pou-
voir personnel qu'à l'anarchie, à la réaction, 
qu'à la révolution. 

C'est pourquoi, en quelques nobles paro-
les, il a donné au pays l'assurance formelle 
que le gouvernement ne ternirait par aucune 
mesure répressive l'éclat de son triomphe 
et qu'il montrerait sa force par sa modé-
ration. 

Ainsi tombent tous les bruits inquiétants 
qu'on se plaisait depuis quelques jours à 
répandre dans le public, toutes ces combi-
naisons ministérielles que les nouvellistes 
imaginaient selon leurs idées ou leurs désirs. 
Sans doute, le gouvernement saura se faire 
respecter, mais, quand on a derrière soi 
7,500,000 suffrages, on n'a pas besoin de 
recourir à des coups d'Etat, à des subter-
fuges ou à des manœuvres, il suffit de mar-
cher sans faiblesse comme sans crainte. 

Nous ne pouvons qu'applaudir à l'appel 
de l'Empereur aux honnêtes gens de tous 
les partis, nous qui, depuis que nous écri-
vons, n'avons cessé de prêcher une politique 
de conciliation et d'apaisement. Nous devons 
aussi donner des éloges au passage où le 
Souverain énumère les améliorations à ap-
porter dans nos institutions, tout en regret-
tant qu'il soit resté un peu trop dans les 
généralités. 

Enfin, bien qu'il n'eût pas besoin de trai-
ter, à propos du plébiscite, les questions de 
politique extérieure, Napoléon 111 a voulu 
rassurer les esprits. 

L'Empire fondé au milieu des tourmentes, 
se fortifiera au sein de la paix et de la Li-
berté. 

Ordre, Paix, Liberté, voilà donc le pro-
gramme impérial ! 

Nos lecteurs savent que c'est aussi le 
nôtre. 

C'est la cause pour laquelle nous avons 
jusqu'ici combattu modestement, mais réso-

comme une jeunesse !... 
— Tu as raison, il est arrivé quelque chose à 

ma mère ; je vais m'en assurer. 
El, jetant à la hâte un châle sur ses épaules, 

Marie sortit rapidement. 
Resté seul, Robert se mit à son secrétaire et 

griffonna des chiffres sur une feuille de papier. 
Puis il tomba dans une profonde rêverie. 
Soudain, un violent coup de sonnette retentit. 
Robert ferma précipitamment le secrétaire et 

alla ouvrir. 
C'était sa jeune femme qui rentrait. 
— Eh bien ? demanda le graveur. 
— Aucune nouvelle, répondit Mme Robert, 

accablée. 
— Que l'a-t-on dit ? 
— Rien... Je n'ai vu que le pauvre Germain 

qui m'a parlé de promenade à Versailles. 
— Lui as-tu demandé, au moins, où était la 

mère ? 
— Oui... Mais le malheureux idiot a fait le 

geste de fouetter des chevaux, en criant : « Hue 
hue !... maman... voiture 1...» Je n'ai rien 
pu savoir de plus. 

— Et la mère Jusson, la femme de ménage, 
sait-elle quelque chose 1 

— Oh 1 mon Dieu, rien... elle suppose «eu 
lement que Mme Houet est sortie pour une affai 
re importante. 

— Qui peut lui suggérer cette supposition ? 
— La disparition d'un cabas renfermant des 

papiers, et que ma mère porte toujours avec elle, 
quand elle va chez les hommes d'affaires. 

ument. 
Nous continuerons à la défendre avec la 

même énergie et le même dévouement. 
JOSEPH DELBAU. 

Nous empruntons à la Presse le remar-
quable article suivant : 

LE PLEBISCITE 
ET LA POLITIQUE FRANÇAISE EN EUROPE. 

Au milieu de nos évolutions intérieures, il est 
bon de ne pas perdre de vue nos rapports avec 
les autres nations de l'Europe, et la place que 
nous occupons dans leur mouvement général. 
Cette préoccupation est le complément nécessaire 
de notre vie publique ; elle en est l'aiguillon ou 
le frein, suivant les influences qui prévalent, et 
nous ne pourrions la négliger sans déchéance 
immédiate. De nos jours, la fusion et le rayonne-
ment réciproques semblent la grande loi des 
sociétés politiques. C'est par l'intensité de cet 
échange qu'une nation peut mesurer sa force ainsi 
que sa prospérité ; toute tendance à l'isolement 
est pour elle un symptôme de dépérissement. 

Ce qui frappe tout d'abord, dans cet ordre 
d'idées, c'est la force de la situation qui nous est 
rendue par le plébiscite. Personne n'ignore que 
les élections de 1869 et les agitations des mois qui 
suivirent avaient singulièrement affaibli l'auto-
rité de la France, en faisant croire à l'imminence 
d'une grande convulsion dans notre pays. En 
Allemagne, où le parti prussophile fonde tout son 
espoir sur nos défaillances, l'arrongance de la 
presse unitaire à notre égard était arrivée à son 
comble. Chaque jour, ces journaux peignaient 
l'Empire menacé ('ans son existence, la désaffec-
tion gagnant les provinces, le progrès effrayant 
des théories subversives. A les croire, la France, 
en proie aux agitateurs, n'avait plus d'autre ave-
nir qu'une série de catastrophes et de guerres 
civiles. Toutes ses forces allaient s'épuiser, com-
me celles de VEspagne,"dans une lutte stérile en-
tre la démagogie et la dictature. C'était donc 
bien vainement que les autonomistes de Munich, 
de Stuttgard et de Darmstadt comptaient sur 
son secours éventuel. Son rôle était fini en Eu-
rope. Tout au plus pourrait-elle se défendre 
elle-même et protéger pendant quelque temps 
ses frontières contre le flot envahissaat de la 
Prusse. 

— Oh 1 oh 1 exclama Robert, en rassérénant 
sez traits, tout s'explique ; demain, nous verrons 
ta mère venir nous raconter qu'elle a réussi dans 
une opération productive. 

— Dieu l'entende, mon ami 1 
— Veux-tu que j'aille à sa recherche ?... 
— Où la trouver, dans ce Paris ? D'ailleurs, 

quand ma mère rentrera à la rue des Mathurins, 
Mme Jusson, la femme de ménage, viendra nous 
prévenir. 

La journée s'écoula lente et triste. 
Les heures semblèrent des siècles à Marie, qui 

dans sa préoccupation filiale, ne remarqua pas 
que Robert, si morose le matin, était, sinon gai, 
du moins d'humeur agréable. 

A la suite d'une nuit pleine d'angoisses et de 
terribles cauchemars, Marie eut un moment d'es-
pérance. 

Le matin, en ouvrant sa fenêtre, elle vil la 
femme Jusson descendre la rue de la Harpe. 

— Robert, cria-t-elle avec joie, voici ma mère ! 
— Rach 1 est-ce qu'elle serait revenue ?... 

s'écria le graveur, s'éveillant en sursaut d'un 
lourd sommeil. 

Marie n'avait rien entendu. Elle s'était élancée 
sur le palier au-devant de la vieille femme de 
ménage. 

Une minute après, elle revint, et, d'un ton 
rempli de tristesse : 

— Rien... raurmura-t-elle ; c'était une illu 
sion I 

Robert eut un silencieux sourire. 
Il acheva do s'habiller. 
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Ainsi parlaient nos ennemis, et le langage de 
nos démagogues, les saturnales de nos réunions 
publiques, nos émeutes de faubourgs, prélude 
apparent de conflits plus graves, semblaient leur 
donner raison. Le malaise, l'inquiétude se mani-
festaient chez tous nos amis qui les rendaient, 
dejour en jour, plus timides. Pouvaient-ils en-
gager, sans notre appui, une lutte inégale, et ne 
valait-il pas mieux céder de bonne grâce à l'as-
cendant du Hohenzollern? Ces perplexités avaient 
pris à Munich, dans le courant d'avril, une 
grande consistance, et le parti patriote, malgré 
sa récente victoire sur les unitaires, y montrait 
un véritable abattement. A Vienne, le désarroi 
était encore plus visible, et la cour, sous le coup 
d'une crise ministérielle et de la scission du 
Reichsrath, tremblait de perdre son dernier sou-
tien . Au point où l'ont réduite deux guerres 
malheureuses et le principe des nationalités, 
l'Autriche ne peut plus vivre sans l'appui moral 
delà France. Si cet appui lui manquait, la mort 
envahirait le malade avec une rapidité fou-
droyante. 

Grâce au ciel, le scrutin du 8 mai a dissipé 
ces fantômes. La Prusse et nos ennemis ne peu-
vent plus, aujourd'hui, fonder d'espérance sur 
les trois millions six cent mille électeurs qui 
votèrent, l'année dernière, pour les candidats de 
l'opposition. Ces opposants n'offrent plus comme 
autrefois, à M. de Bismark, la douce perspective 
d'une révolution ou d'une guerre civile. En ra-
menant leur nombre à quinze cent trente mille, 
le plébiscite a montré la forcé du gouvernement 
et l'intelligence libérale de toute la nation. 
L'Empereur, représenté si souvent comme impo-
pulaire, reparaît acclamé par 7 millions 400 
mille suffrages. Ce revirement doit exaspérer les 
organes de l'unitarisme allemand. Nous ne dou-
tons pas qu'avec leur bonne foi ordinaire ils ne 
dénaturent le sens de cette manifestation, qu'ils 
ne la présentent à leur public comme un acte 
misérable de servilité et comme une nouvelle 
preuve de notre abaissement national. Ces jour-
naux ont le dénigrement inventif et les contra-
dictions ne les effrayent point. Tantôt ils nous 
proclament dégénérés parce que nous ne savons 
plus faire de barricades (sic), et que nous sup-
portons notre gouvernement; tantôlils signalent 
notre démagogie et notre esprit révolutionnaire 
comme le signe de notreimpuissance. Mais, dans 
ce moment, la peine qu'ils se donnent est fort 
inutile, car l'univers entier voit dans le plébis-
cite un rajeunissement de l'Empire, et les parti-
sans de notre alliance sauront, d'eux-mêmes, en 
tirer toutes les conséquences. 

La nomination de M. le duc deGramontau 

— C'est drôle tout de même, celte disparition I 
dit-il; et, aujourd'hui même, il faudra prendra 
des informations auprès des voisins...' 

— Oui ; ensuite, nous nous adresserons à la 
justice, n'est-ce pas ?... riposta vivement Marie. 

— A la justice, pourquoi faire 1 railla le gra-
veur, d'une voix brusque. 

— Dame 1 j'ai entendu dire que la police était 
instruite de tout. 

— De tout ce qu'elle doit savoir, conclut Robert 
en haussant les épaules. 

Quelques instants plus tard, Mm« Robert, ac-
compagnée de son mari, se livrait à une informa-
tion minutieuse auprès des voisins de la veuve 
Houet. 

Les concierges de la maison de la rue des Ma-
thurins furent interrogés. 

Ils déclarèrent ne pas savoir ce qu'était de-
venue la vieille dame, depuis la veille au matin, 
qu'ils l'avaient vue sortir seule. 

Au moment où les époux Robert recevaient 
celtedéclaration, un facteur entra et remit, à l'a-
dresse de Mrae Jusson,une lettre timbrée de Paris. 

— Ce doit être de ma mère I èxclâni Vlirie. 
D'un geste rapide, elle s'empara de la missive 

et fit sauter le cachet. 
— Eh bien ! dit Robert, agréables nouvelles ? 
— Lis, mon ami, répondit tristement Marie. 
— Oh ! tu peux te tranquilliser, fit Robert 

après avoir lu à son tour, puisque ta mère est 
partie en voyage avec une de ses amies. 

— En voyage... avec une toilette du malin 1 
Est-ce Dieu possible I... une femme si précieuse 

ministère des affaires étrangères devra complé-
ter dans le monde l'heureux effet de notre plé-
biscite. En effet, ce diplomate est devenu, dans 
ces dernières années, l'incarnation vivante du 
système politique que représente la France en 
Europe. Ses qualités personnelles, son affabilité, 
sa prévenance sont connues ; nul ne sait mieux 
allier la modération et la fermeté, nul n'envisage 
d'un œil plus pénétrant les différentes questions 
dont dépendent la paix ou la guerre, et ne les 
aborde avec un jugement plus calme et plus sûr. 
Aucun ambassadeur n'a jamais joui, en Autriche, 
d'un ascendant égal sur le gouvernement et sur 
les partis. M. de Beust et l'Empereur lui-même 
le consultaient à chaque instant sur leurs diffi-
cultés intérieures, et recevaient tous ces avis 
avec déférence. Les Hongrois lui témoignaient 
une vive sympathie. Plus d'une fois, il eut le 
honneur de concilier des différends qui s'étaient 
élevés entre les chancelleries de Vienne et de 
Pesth, et de les rappeler au sentiment de leurs 
communs intérêts. 11 avait moins de prise sur la 
fraction allemande du ministère cisleilhanien. 
Mais tout le monde sait quels liens étroits unis-
saient MM. Hassner et Giskra à la politique de 
la Prusse. Leur intimité avec l'ambassade prus-
sienne n'était un mystère pour personne. 

Quanta la presse viennoise, inféodée à l'unita-
risme allemand, inspirée par ses adeptes les plus 
fanatiques, elle honorait notre ambassadeur de 
son hostilité la plus franche. Elle s'est tour à tour 
efforcée de l'amoindrir et de l'irriter par ses 
diatribes et par ses injures. Le duc de Gramont, 
impassible, n'a jamais paru y faire attention. 

On conçoit maintenant avec quel plaisir la 
cour de Vienne doit envisager l'avènement du 
duc de Gramont à la haute direction de notre 
politique. Aucune marque d'intérêt de notre 
part ne pouvait lui paraître plus significative; 
aucune ne pouvait être plus efficace. Cette nomi-
nation coïncide heureusement avec les démar-
ches qui se font en ce moment à Vienne pour 
faire rentrer les Galliciensau Reischrath, et dont 
le succès parait assuré. La question tchèque elle-
même parait entrer dans une phase de conci-
liation. 

On peut donc espérer que l'Autriche, assu-
rée par notre alliance contre toute agression du 
dehors, finira par résoudre le problème de sa 
réorganisation intérieure, qu'elle aura le temps 
et le loisir de cicatriser ses blessures. De ce tra-
vail, qui s'opère en elle, dépend aujourd'hui la 
paix de l'Europe ; car la véritable garantie con-
tre la guerre, c'est le découragement des ambi-
tieux devant la force de résistance qu'ils ren-
contrent. — R, DE LA MADELAINE. 

de sa personnel... exclama le concierge. 
— Vous avez raison, répondit Marie d'union 

lugubre ; ma mère n'est pas en voyage... elle 
est morte. 

En achevant ces mots, la jeune femme s'éva-
nouit. 

L'idiot Germain, qui venait de descendre, en-
tendit les dernières paroles de sa sœur. 

— Morte... maman 1... s'écria-til ; de l'ar-
gent.. , morte !... 

Chacun, y compris la femme Jusson, accourue 
aux cris de l'idiot, s'empressa de porter secours 
à M"" Robert. 

Le graveur était assis, morne et silencieux dans 
un coin de la loge. 

Tout à coup,|Marie, après avoir repris ses sens, 
se leva brusquement et s'élança, tenant à la main 
la lettre qu'on venait d'apporter. 

— Où vas-tu ? fit Robert, en retenant sa fem-
me. 

— Venger la mort de ma mère. 
Marie crut saisir un mouvement de son mari, 

comme s'il voulait s'emparer de la missive. 
— Non 1 exclama-t-elle, celte lettre servira 

peut-être à découvrir les assassins 1 
— Mme Houet assassinée!... s'écrièrent les 

assistants avec horreur. 
Robert seul ne manifesta aucun élonnenient. 
— Eh ! qui prouve que celle brave dame soit la 

victime d'un meutre?... dit-il. D'ailleurs cette 
lettre ne cerlifie-t-elle pas qu'elle est en voyage 

— Celte lettre est fausse ! Ce n'est pas l'écriture 
de ma mère ! affirma Marie. Allons, Robert, suis-
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LE DISCOURS DE M. OLLIVIER 

L'occasion de l'interpellation sur le co-
mité de la rue de Rivoli, M. Emile Ollivier 
a exposé la situation nouvelle créée par le 
plébiscite. Nous reproduisons, d'après le 
Journal Officiel, cette partie du discours 
de l'honorable ministre : 

« Je me bornerai à dire à ceux qui in-
voquent sans cesse le pays, qu'on n'a le 
droit de parler au nom d'un pays et de 
conduire ses affaires qu'autant qu'on se 
préoccupe avec une sollicitude égale des in 
térêts et des aspirations diverses qui l'ani-
ment et qui l'inspirent. Trop souvent, mes-
sieurs, chez nous l'opinion tout entière a 
appartenu à l'esprit révolutionnaire ou à 
l'esprit de résistance. Aujourd'hui pour la 
première fois, depuis 1789, nous avons ce 
spectacle unique dans notre histoire poli-
tique : la France, voulant d'une manière 
résolue à la fois deux choses qu'elle n'a 
presque jamais voulu que l'une après l'au-
tre, la liberté et la défaite de l'esprit révo' 
lutionnaire, le progrès et non la révo-
lution. 

« A chaque instant par les lois libérales 
que nous soumettons à votre discusion, 
nous vous prouvons que nous savons don> 
ner à l'esprit de liberté toutes les satisfac-
tions légitimes qu'il réclame. Nous vous 
prouvons aujourd'hui et nous vous prou-
verons chaque fois que la nécessité s'en 
présentera, que nous n'hésiterons pas da-
vantage à donner à l'esprit de stabilité 
d'ordre et de conservation, les garanties 
sans lesquelles le pays ne nous accepterait 
pas comme ses représentants. 

« Messieurs, vous venez des départe-
ments; vous avez été en contact avec )es 
populations .; vous avez recueilli leurs sen 
timents et leurs pensées. Eh bien, ré-
pondez, et si je me trompe démentez-moi. 
Après les agitations récentes, après celte 
fièvre politique dans laquelle il a vécu 
depuis une année que demande aujour-
d'hui le pays? N'est-ce pas le repos, le 
calme, l'apaisement?... 

« Le pays a la liberté, il en jouit en 
pleine sécurité : il demande la possibilité 
de travailler, de faire ses affaires en paix, 
il demande que la liberté ne soit pas com-
promise par des imprudencesou par des con-
cessions qui seraient téméraires, si elles 
étaient prémalutées ; nous répondrons à 
ces vœux. » 

Pour extrait : A. Laytou. 

LE PROJET DE LOI 

SUR LA NOMINATION DES MAIRES. 

nales, un conseil municipal se trouve ré-
duit, par des vacances, aux trois quarts du 
nombre réglementaires, il sera procédé aux 
élections nécessaires pour le compléter. 

Le nombre des membres de chaque conseil 
municipal sera fixé en raison delà population 
de la commune. 

Le nouveau projet de loi n'apporte aucune 
innovation dans les attributions des maires 
et desconseils municipaux ; leur installation 
aura lieu dans les formes prescrites par la lé-
gislation actuelle. 

Une loi fixera ultérieurement les attribu-
tions nouvelles des conseils municipaux. j 

La réforme importante contenue dans le 
nouveau projet de loi concerne la durée du 
mandat des maires et des conseils munipaux, 
que la loi du 24 juillet 1867 avait fixée à 
sept années. 

Le conseil d'Etat (section de l'intérieur), 
a été convoqué d'urgence pour examiner dès 
hier ce projet de loi, qui va être transmis au 
Corps législatif. 

M. Genteur, président de la section, est 
chargé du rapport. 

Pour extrait A. Laytou 

Le Complot 
La Chambre des mises en accusation de 

la Haute-Cour de justice, s'est réunie lundi 
30 mai, pour commencer l'examen de l'affaire 
qui a motivé sa constitution. Celte affaire 
comprend, clans son ensemble, le complot de 
février dit complot des bombes, puis le pro-
jet d'attentat contre la vie de l'Empereur. 

L'instruction étant close, il s'agit pour la 
Chambre des mises en accusation d'accom-
plir la mission que lui impose le code d'ins-
truction criminelle ; elle commencera par 
entendre le rapport et les réquisitions du 
ministère public, examinera ensuite le dos-
sier de l'affaire et prononcera sur le sort de 
chacun des inculpés soit par des déclarations 
de non-lieu, soit par des renvois devant la 
chambre de jugement. 

La lâche de la chambre d'accusation sera 
nécessairement longue et laborieuse ; on 
prévoit qu'elle devra y consacrer toute la 
semaine prochaine. 

La poursuite comprend dans son ensem-
ble soixante-treize inculpés, dont la moitié 
environ a pu être mise en liberté provisoire. 
Aucune ordonnance de non-lien n'a été ren-
due, quoiqu'on en ait dit, à l'égard de 
celte catégorie d'inculpés, ils restent sous le 
coup de la poursuite dont ils ont été l'objet, 
et c'est à la Chambre d'accusation de la 
Haute-Cour qu'il appartiendra de les main-
tenir dans les liens de .l'accusation ou de les 
en affranchir définitivement. 

Pour extrait : A. Laytou. 

Le conseil des ministres s'est réuni avant-
hier et a arrêté le dispositif du projet de loi 
sur la nomination des maires et adjoints. Ce 
dispositif est fort court ; nous le résumons 
dans les termes suivants : 

Les maires et adjoints seront, à l'avenir, 
choisis dans le sein des conseils municipaux 
et nommés pour cinq ans. 

Dans les chefs-lieux de département, d'ar-
rondissement ou de canton, ainsi que dans 
les communes de 3,000 habitants et au-
dessus, les maires'et adjoints ser/mt nommés 
par l'Empereur ; le préfet nommera les mai-
res et adjoints des autres communes. 

Les conseils municipaux seront élus pour 
une période de cinq ans. 

Si, dans l'intervalle des élections quinquen-

moi à la Préfecture de police, ordonna-t elle. 
Le graveur, subjugué par ce ton impératif, 

s'apprêtait à sortir, lorsqu'un nouveau person-
nage entra dans la loge du concierge. 

C'était un homme que Marie, à lïnçu de Ro-
bert, avait envoyé prendre des renseignements à 
Versailles, où la veuve Houet possédait deux 
propriétés. 

— Avez-vous des nouvelles ? demanda la pau-
vre femme. 

Pour toute réponse, l'homme remii à la sœur 
de Germain une lettre décachetée. 

Marie lut rapidement et pâlit. 

III 

Madame Robert. 

Dans cette lettre, timbrée de Saint-Germain-
en-Laye et adressée au locataire d'une de ses 
maisons de Versailles, la veuve Houet faisait, 
par ses incohérences, réellement supposer un 
suicide. 

Un tressaillement d'amertume agila la lèvre de 
Marie. 

Elle tendit la seconde lettre à Robert. 
— En présence de ce nouveau faux, dit-elle, 

crois tu, mon ami, que ma mère ait été assassi-
née ? 

Dieu permet que je doute encore... murmura 
hypocrilement Robert. 

— Moi, je ne doute plus, riposta énergique-
mentMarie... Il faut que juslice soil faite. 

Le Concile. 

On lit dans le Mémorial diplomatique : 
« Comme il a été décidé qu'après la pro-

muli'alion solennelle de la définition de l'in-
faillibililé du Pape, le concile du Vatican 
s'ajournera jusqu'au mois d'oclobre prochain 
plusieurs évêques européens, qui rentreront 
alors dans leurs diocèses, se sont enquis au-
près du cardinal Antonelli de la durée pro-
bable du concile, afin de prendre leurs mesu-
res en conséquence pour l'administration ul-
térieure de leurs diocèses respectifs. 

» Notre correspondant de Rome nous in-
forme que le cardinal secrétaire d'Etat ne 
leur a point dissimulé que les délibérations 

Partons. 
Hélas I cette fois encore, la malheureuse fem-

me avait trop présumé de ses forces. 
Ses jambes plièrent, ses brasse détendirent, 

et elle laissa échapper les deux lettres. 
Pendant que les témoins de cette scène volaient 

de nouveau au secours de l'éplorée, Robert 
voulut ramasser les missives. 

Une main plus leste que la sienne s'en était 
déjà emparée. 

Un quart d'heure plus tard, Robert était seul 
avec sa femme, que l'on avait étendue sur le lit 
de sa mère. 

Le graveur semblait atterré par une émotion 
violente. 

Il se regarda dans une glace. 
— Je suis diablement pâle, se dit-il avec un 

ricanement bizarre ; on croirait presque que je 
suis coupable de ce crime supposé 1 

Il n'avait pas achevé, qu'une porte s'ouvrit 
avec violence, et l'idiot, l'œil enflammé, les ongles 
en avant, comme la veille, fit irruption et cria : 

— Morte 1... morte I... 
Galvanisé par la surprise, Robert recula effrayé 
— Morte !... morte !.., maman I ... répéta 

l'idiot. 
Le graveur fil un mouvement de retraite. 
Germain allait s'agenouiller devant le lit de sa 

mère... 
Au mouvement de l'artisan, il bondit en vocifé-

rant : 
— Robert I... Robert !... maman I... 
Exaspéré celui-ci perdit la tête. 

du Saint Synode emploieront sans doute 
toute l'année 1871, attendu que le Pape 
profitera de sa réunion pour procéder à une 
réforme complète de la discipline ecclésiasti-
que ; ce qui donnera inévitablement lieu à 
des débats longs et animés. 

» Pendant l'ajournement du concile, les 
évêques d'Europe quitteront Rome pour re-
tourner dans leurs diocèses. Quant aux évê-
ques qui appartiennent à l'autre partie du 
monde, ils passeront l'été dans des maisons 
de campagne que le Pape a fait louer pour 
eux aux environs de Rome, principalement 
à Frascati, à Tivoli, a Castelgandolfo,. » 

Nouvelles du Jour 

Le Journal Officiel, publie la note 
suivante : 

« Depuis quelque temps, certains jour- , 
naux publient des comptes-rendus des j 
séances de la Chambre sans reproduire le 
compte-rendu officiel analytique ou m-
exlenso Cette pratique constitue une viola-
tion de la loi que le gouvernement est dé-
cidé à réprimer. » 

—La cour d'assises de Naplesa rendu son 
arrêt contre les bandits qui avaient capturé 
deux voyageurs anglais. Le chef de la bande 
Manzi et deux de ses complices ont été con-
damnés à mort ; neuf ont été cpndamnés 
aux travaux forcés a perpétuité, trois à 21 
ans et un à 20 ans de la même peine. 

— La commission chargée du projet de 
loi sur le traitement des sénateurs a, dit-on, 
l'intention de présenter un contre-projet qui 
rendrait les fonctions des membres de la 
haute assemblée gratuites, et qui stipulerait 
une dotation de 30,000 pour ceux des sé-
nateurs qui n'auraient pas une fortune suffi-
sante. 

— M. de Gramont, ministre des affaires 
étrangères, est arrivé à Paris, hier-soir, de 
retour de Vienne où il était allé présenter ses 
lettres de rappel comme ambassadeur. 

— La Vigie de Cherbourg annonce la 
mort de son propriétaire gérant, M. Charles 
Bedelfontaine. Il n'avait que 39 ans. 

— Le Dictionnaire politique ne contenait 
pas encore de définition du mot irréconci-
liable; celte lacune a été comblée par 
M. Gambettadans une réunion de Belleville. 

L'irréconciliable, a-l-il dit, est celui qui 
n'a recours ni à la violence, ni à l'émeute, ni 
aux complots. Le principe sur lequel il s'ap-
puie n'est pas de ceux qui attendent leur 
triomphe de la force. Les irréconciliables 
savent que le suffrage universel se réconci-
liera avec eux quand la lumière sera com-
plète; quand de toutes parts on saura que 
leur système politique n'est menaçant ni pour 
la justice, ni pour la morale, ni pour les 
intérêts matériels. 

« Les irréconciliables doivent donc répu-
dier ceux qui voudraient recourir à des . 
moyens autres que la persuasion : et s'il y P 
a des assassins quelque part, quel qu'ils 
soient, qu'on les livre à la loi ; ils n'ont rien 
de commun avec la politique. » 

Pour extrait : A. Laytou. 

Bulletin Vinicole 

Montent! (Loi), 26 mai. 
Le grand vignoble, en terrain plat, se 

Il saisit un chenet dans la cheminée de la 
chambre, et le brandit au-dessus du malheureux 
insensé. 

Germain harpona son beau-frère à la gorge 
et l'élreignit... 

Roberl abaissa son bras. 
Marie poussa un cri épouvantable et perdit 

connaissance. 
Quand la pauvre femme revint à la vie, elle 

aperçut des agents de police qui emmenaient Ro-
bert prisonnier. 

D'un bond, Marie sauta à bas de son lit et 
s'élança vers les agents. 

— Moi aussi!... moi aussi 1... emmenez-
moi!... fit-elle. 

Le chef des agents relut l'ordre qui émanait 
du parquet. 

— Le mandat ne vous concerne pas, madame, 
répondit-il rudement. Je vous ordonne donc de 
rester ; vous êtes préposée à la garde des objots 
mobiliers. 

— Seule... dans cette maison... ah! par 
pitié... non !... non I... 

Sans prêter attention à ce cri de douleur filiale 
l'agent de polico amena Robert et prit le chemin 
du Palais-de Juslice. 

De la rue des Mathurins à la rue de la Barilîe-
rie, la roule n'est pas longue. 

Toutefois, ce trajet rapide suffit à Roberl pour 
recouvrer totalement sa présence d'esprit. 

Quand il fut écroué, le graveur était préparé 
à l'action de la justice. 

En effet, le lendemain, lorsqu'il parut devant 

laboure à l'aide d'une petite chanue ap-
pelée vigneronne, les petites vignes ou 
dans les terrains accidentés la pioche fait 
le travail. Nos propriétaires, dans l'un et 
l'autre cas ont achevé aujourd'hui celte 
opération, qui a pu se faire dans les meil-
leures conditions, grâce au temps excep-
tionnel, que nous avons depuis trois mois ; 
j'ajoute avec plaisir qu'une abondante ro-
sée vient de porter la joie, l'espérance et 
le bonheur dans le cœur du vigneron 
comme du laboureur : que de tonneaux de 
vin et d'hectolitres de blé nous a donné le 
créateur pendant les journées du 12 et du 
13 de ce mois ! 

Affaires toujours nulles, prix 55 fr. lre 

qualité sans bois ; prix 40 fr. 2e qualité ; 
prix 25 fr. 3e qualité. 

La barrique de 228 litres, pris chez le 
propriétaire. 

Bazas, (Gironde), 26 mai. 
La semaine a été magnifique pour toutes 

les récoltes. D'après les renseignements 
qui nous ont été fournis et ce que nous 
avons lu dans les journaux vinicoles, il 
paraîtrait que les vignes n'ont pas eu au-
tant de mal qu'on a bien voulu le dire. 
Quelques propriétaires, il est vrai, ont été 
rudement atteints dans notre contrée; 
mais les dégâts ne sont, Dieu merci, que 
partiels. 

Généralement, c'est sur tous les vigno-
bles situés dans les terrains bas que le mal 
est le plus grand. 

Châteauneuf, (Vaucluse), 23 mai. 
On continue à donner la deuxième façon 

aux vignes. 
Les propriétaires sont totalement dé-

couragés, je crois que dans deux ans il ne 
se parlera plus de vignes à Châteauneuf, 
tellement la maladie fait de ravages. 

L.igny-en-Barrois, (Meuse), 23 
mai. 

Les pluies qui sont tombées depuis les 
gelées ont donné un peu de sève à la vigne 
qui se met a pousser du bois. Cette nou-
velle pousse nous donnera-t-elle du raisin? 
c'est très douteux. 

Cependant les vignerons accusent la 
présence de quelques sarments fructifères; 
et si le temps continue à être favorable, on 
pourra récolter, disent-ils, à peu près le 
trentième d'une bonne récolte. Espérons. 
Quant aux fruits tout espoir est perdu à 
l'exception des pommiers et autres fruits 
extardalaires. 

llatelles, (Hérault). 26 mai. 
Les travaux viticoles subissent en ce 

moment un temps d'arrêt, les vignerons 
attendent la place afin de s'occuper ensuite 
à donner la seconde façon. 

"La vigne est belle , les pampres sont 
chargés de nombreuses grappes qui se dé-
veloppent rapidement sous l'influence des 
journées chaudes que nous avons depuis 
quelques jours. Aucune vente a signaler. 

HHages, (Gard), 23 mai. 
Nos vignes sont superbes ; la végétation 

en est luxuriante ; on a vu naître rarement 
autant de raisins. Il y a un point d'arrêt 
dans la baisse des vins, par suite des gelées 
qui ont sévi dans tous les vignobles. Nos 
contrées sont aujourd'hui privilégiées. 

Narbonnc, (Aude), 26 mai, 
Une température a souhait favorise les 

opérations du premier souffrage quis'ac-
complissent sur tous les points. Malheu-
reusement une sécheresse extrême est la 
conséquence de ce splendide soleil et de 
ces chaleurs par trop précoces. 

Notre vignoble est dans le même état. 
Une assez belle végétation se montre sur 

le jugé d'ins'ruction, son sang-froid ne se dé-
mentit pas. 

Le magisirat, lui rappelant sa vie passée et lui 
reprochapt, surtout, d'avoir fait de mauvaises 
affaires : 

— Ne faut-il pas, répondit-il avec une sorte 
d'ironie, qu'il y ait des gens qui se ruinent pour 
que d'autres s'enrichissent !... 

— Mais vous étiez très-mal avec votre belle-
mère ?.. insinua le juge. 

— Oh ! on ne saurait l'affirmer... 
— N'avez-vous pas eu avec elle des querelles 

violentes? 
Non, Monsieur; desimpies difficultés sans im-

portance, voilà tout I 
— Des témoins attestent, cependant, que M"'e 

Houet ne voulait plus vous voir. 
— C'est de l'exagération. Ma belle mère redou-

tait seulement mes visites, parce qu'elle craignait 
des demandes d'argent... demandes donc je 
m'abstenais, du reste, depuis quelques lemps. 

L'information administrative conclut à ce que, 
seul, vous aviez intérêt à la mort de la veuve 
Houet. 

— Je ne pense pas, monsieur. 
— Cependant, s'il y a crime, avouez que ce 

crime ne peut émaner que Je vous... 
— Votre opinion, en cela, est toute différente 

de la mienne. 
— Songez-y, si vous faites .des aveux, la jus-

tice vous tiendra compte de votre spontanéité... 
— Des aveux, moil s'écria Robert; mais je 

suis innocent !... 

quelques points, mais en général c'est le 
contraire qu'il nous faut constater. 

Le cépage le plus répandu ici, la Cari-
gnane, laisse tout à désirer. 

Bourgeons grêles et sans fruit et dans 
quelques bas fonds absence totale de vé-
gétation. 

On cite des localités où l'on désespère 
de pouvoir conserver des vignes, qui ne 
donnent encore aucun signe de vie. 

Il y a bientôt six mois que nous enre-
gistrons le préjudice considérable causé à 
notre vignoble par les gelées automnales et 
l'on nous traitait alors d'alarmiste. Il faut 
bien aujourd'hui se rendre à l'évidence et 
convenir que nous n'avions rien exagéré. 

Les désastres survenus vers la fin d'avril 
et le commencement de mai dans les vi-
gnobles de l'intérieur par quelques gelées 
blanches, sont venus modifier du tout au 
tout la situation de l'article vins. 

Il y a 15 jours, il était difficile de 
trouver acheteur pour les vins encore in-
vendus, à moins de subir un prix très 
réduit ; aujourd'hui ce sont plutôt les ven-
deurs qui font la loi. 

Il y a de l'entrain, delà faveur et une 
hausse même que nous évaluons de 2 à 
3 fr., par hecl. 

Elle est même plus accentuée encore 
sur les beaux vins qui deviennent rares. 

La spéculation s'en mêle et nous con-
naissons un grand nombre de maisons qui 
espèrent réaliser de beaux bénéfices sur 
les achats auxquels elle se livrent. 

Nous partageons entièrement cette con-
fiance qui nous paraît très légitime. 

[Courrier de NarbonneJ. 

Les Riceys, (Aude), 26 mai. 
Les gelées de 30 avril et 5 mai ont 

causé beaucoup de mal dans tous les vi-
gnobles de notre arrondissement, aucun 
n'a été épargné. Quelques jours après, des 
personnes compétentes et impartiales de 
chacun desdits vignobles, évaluaient la 
perte à 2/5es ou moitié environ, attendu 
que toutes les vignes de la plaine et des 
bas fonds, à quelques exceptions près, 
avaient beaucoup souffet.-

Aujourd'hui le mal est un peu réparé, 
et tend ou est en voie de s'améliorer, car 
à un temps ou une température sèche a suc-
cédé dans les journées des 15 et 16 courant 
une pluie abondante et chaude suivie de 
fortes chaleurs et la terre étant trempée de 
25 à 30 centimètres, il a poussé dans les 
dites vignes, des contre-yeux au courson 
ou collet du cépage le gamay, lequel est ea 
majorité, de nouveaux et baux raisins, et, 
s'il n'arrive pas de grêle, etc., on espère 
faire une récolte sinon abondante , du 
moins satisfaisante, car les vignes des côtes 
ont peu souffert. 

Il résulte de l'état actuel de la vigne que 
les vins ordinaires gamay et passe tout 
grain n'ont subi une hausse que de 4 à 5 
francs par pièce. Quant aux vins fins pi-
neau, les prix sont les mêmes qu'avant les 
dites gelées, et tendent à la baisse; ils 
sont cependant d'une qualité excellente; 
mais le commerce de notre place fait ses 
achats en vins fins de préférence dans la 
Haute-Bourgogne. 

Nos vignerons continuent â donner le 
premier labour avec le meigle et la char-
rue vigneronne, dans d'excellentes condi-
tions. 

Sancerre, (Cher), 26 mai. 
La première façon se poursuit avec une 

grande activité. Depuis dix jours, la vigue 
a fait de grands progrès ; il nous est arrivé 

— Je le veux bien ; seulement, prouvez-le par 
des faits. 

— A-t-on opéré des perquisitions au domicile 
de ma belle-mère ! 

— Pourquoi cette question ? 
' — Parce que, si l'on visite soigneusement 
'appartement de la rue des Mathurins, on sera 
assuré de mon innocence. 

Le juge d'instruction ne put refuser d'accéder 
au désir de l'accusé. 

Accompagné d'un commissaire de police, Ro-
bert rentra dans l'appartement de sa belle-mère. 

Marie pleurait. Quant à Germain, il s'occupait 
à bârir un château avec des cartes. 

A la vue de son mari, Mme Robert s'élança 
pourse jeter à son cou, 

Le graveur, l'écartanl avec brusquerie, désigna 
delà m iin le secrétaire de la veuve Houet. 

— Si j'avais fait disparaître ma belle-mère par 
intérêt, comme vous le prétendez, dit-il au ma-
gistral, j'aurais dû d'abord la voler 1... Cher-
chez vous-même dans ce meuble ! 

On força le secrétaire. 
Le commissaire de police ne put retenir une 

exclamation de surprise. 
Devant lui s'étalaient six billets de banque dé 

mille francs chacun, et sept cent dix francs, tant 
en argent qu'en or. 

La suite au prochain numéro. 
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une pluie bienfaisante qui a détrempé la 
terre de quatre à cinq pouces, et qui a 
fait un grand bien aux céréales et aux poi-
riers. La chaleur persistante qui est sur-
venue est très favorable à la vigne et aux 
travaux. Si ce temps continue, d'ici à dix 
ou douze jours, nous verrons des raisins en 
fleurs. La vigne marche rapidement ; elle 
pousse de gros bourgeons, et les raisins se 
développent bien. 

Malgré les plaintes que la gelée a ame-
nées, les vins du pays ne sont pas ïethtrr-
chés par le commerce local, ni par le com-
merce éloigné, cependant la quantité des 
vins de 1869 est supérieure à celle 1868 
et ne laisse rien à désirer; ils ont une 
belle couleur. 

Chronique locale 
< a JOCRS. FÊTES FOirES. 

1 Mercr. s Clair Cahors Limogne Puy-l'Evê-
queBio Feycelles Rouquay-
rouxDégagn.Frayssi. Souil. 

2 .leudi. se Mondane Gréalou St-CIair 

3 Vend s« Clotild» Bagnac Corn Labastide-du-
H-M. Cramât 

4 Samedi s François Issepts Souceyrac 

u Diman. PENTECOTE 

6 Lundi. s Norbert Assier Fons Biac Lave'gne 

7 Mardi. s Sabinien Béduer Cuzance 

• N. 
3 P-
S P. 

D. 

L le 28, à 11 h.43 du soir. 
Q le 6, à 11 26 du soir. 
L le 13, à 1 57 du soir. 
Q le 20, à 9 43 du soir. 

Voici la liste des cantons du Lot qui sont 
appelés à renouveler les membres du Con-
seil général ou des Conseils d'arrondissement 
dont le mandat vient d'expirer : 

Comeil général. 
Les cantons de Castelnau, Catus, Lauzès, 

Puy-l'Evêque, Figeac (ouest), Saint-Ceré, 
Gramat, Salviacet Vayrac. 

Conseil d arrondissement. 
Les cantons de Cahors (sud), Cazals, Li-

mogne, Montcuq, Puy-l'Evêque, Saint-Géry, 
Bretenoux, Cajarc, Figeac (ouest), Laca-
pelle , Gramat, Saint-Germain, Salviac, 
Souillac, Vayrac. 

Le mouvement électoral se prononce 
dans les cantons qui doivent réélire leurs 
Conseillers généraux ou leurs Conseillers 
d'arrondissement, nous dressons le tableau 
suivant des candidatures qui nous sont con-
nues jusqu'à présent : 

Conseil général. 

Castelnau: M. Limayrac, conseiller ac-
tuel. 

Catus; MM. Brugalières, Izarn. 
Lauzès: M. Cambres, avocat. 
Puy-l'Evêque : MM. Baron du Fossat, 
Gramat : M. Charles Mercié. 
Salviac : M. Cuniac, conseiller actuel. 
Vayrac : MM. Dubousquet-Laborderie, 

de Verninhac. 
Conseil d'arrondissement. 

Cazals : M. Mouraud, avocat. 
Limogne : M. Couderc, notaire. 
Montcuq : MM. Nadal, maire de Val-

prionde, , Irissou, maire du Boulvé. 
St-Géry : M. Dois, notaire. 

On nous adresse de Gramat les lettres 
suivantes ; 

Gramat, le 30 mai 1870. 
Monsieur le Rédacteur, 

Les électeurs du canton de Gramat vont 
être convoqués pour les 11 et 12 juin, à l'ef-
fet de nommer un membre du Conseil général ; 
dans l'intérêt des candidats et pour éviter 
une nouvelle convocation, que la division 
des voix pourrait nécessiter, je crois qu'il 
est opportun de porter à la connaissance des 
électeurs, la lettre que Son Excellence le 
maréchal Canrobert vient d'écrire et qui m'a 
été communiquée. Le canton, qui était si 
fier, si glorieux de son illustre représentant, 
n'acceptera pas, sans regrets, les motifs, 
par trop impérieux qui le portent à renoncer 
à sa candidature. Ces regrets seront d'autant 
plus vifs, que personne n'ignore le dévoue-
ment, l'attachement que Son Excellence a 
voués au département qui s'enorgueillit de 
lui avoir donné lejour ; sentiments, du reste, 
que le Maréchal exprime si cordialement' 
dans sa lettre. 

Un de vos abonnés. 

Paris, le 27 mai. 
« Mon cher ami, 

» Le service, si exceptionnellement impor-
» tant qui m'est confié, ici, m/assujettissant, 
» chaque jour davantage, à nepasm'éloigner 
» de la Capitale, je suis contraint de prier mes 
» chers compatriotes du canton de Gramat, 

» de reporter les votes dont ils m'auraient 
» honoré pour les représenter au Conseil gé-
» néral, sur un autre de leurs concitoyens 
» qui, plus heureux que moi, pourra, sur-
» tout, vivre au milieu d'eux, étudier sur 
» place, leurs intéièts, leurs besoins et assis-
» ter toujours aux sessions du Conseil géné-
» ral. Quelque soit leur élu, je désire que 
» son dévouement soit égal au mien pour les 
» bons habitants du département du Lot, 
» où je m'honore d'être né et vers lequel me 
» porteront, toujours, mes meilleures pensées 

MARÉCHAL CANROBERT. 

Par arrêté en date du 30 mai 1870, 
une gratification de 15 francs a été accordée 
la nommée Chabert, Marie , domestique, à 
Dégagnac, à raison du courage et du dévoue-
ment dont elle a fait preuve en arrêtant, le 
3 février dernier; un cheval emporté, qui 
avait mis en danger les jours de son maître. 

Par arrêté en date du 28 mai 1870, j'ai 
accordé une gratification de 15 francs au 
sieur Grèze, Alexandre, de Beaumont, à 
raison du courage et du dévouement dont il 
a fait preuve le 11 mars dernier, pour re-
tirer d'une maison incendiée un bœuf, qui 
allait infailliblement périr dans les flammes. 

Par décision de Mgr : 
M. Gary, curé de Pontverny, a été nom-

mé curé de Sl-Jean-Lespinasse. 
M. Mazarguil, curé de la Mativie, a été 

nommé curé de Pontverny. 
M. Moulénes, vicaire de Douelles, a été 

nommé curé de la Mativie. 
M. Bouygues, curé d'Espagnac, a été 

nommé curé de St-Simon. 
M. Larnaudie, vicaire de Floirac, a été 

nommé curé d'Espagnac. 
M. Amadieu, curé d'Isseps, a été nommé 

curé de Clayrou. 
M. Lugan, curé de Clayrou, a été nom-

mé curé de Cuzac. 

Par arrêté préfectoral, en date du 25 
mai courant, ont été nommés instituteurs 
communaux : 

MM. 
Teulières, Génulphe, à Cuzac ; 
Dournes, Jean-Pierre, à St-Pierre-Toirac ; 
Fabre, Casimir, à Clayrou, commune de 

Capdenac ; 
Bonnet, Jacques, à St-Vincent, commune 

de St-Ceré ; 
Fric, Pierre, à Capdenac ; 
Lalloué, Alhanase, à St-Caprais ; 
Pugnet, Joseph, à Montamel ; 
Balagayrie,Joseph,kSt-Sauveur la Vallée; 
Lavergne, Jacques, à Quissac ; 
Sirieys, Henri, à Espeyroux ; 
Fabre, Joseph, àSte-Croix. 

Institutrices de 26 classe. 
MMmes. 

Lamouroux, Henriette, sœur de Gramat, 
à Leyme ; 

Soucirat, Pauline, sœur de Vaylals, aux 
Arques. 

Lafon, Jeanne, sœur d'Aurillac, a Rignac; 
Bonnet, Jeanne-Marie, sœur de Vaylats, 

à Gignac. 
MM,les. 

Despeyroux, Françoise, Durbans; 
Lasfargues, Jeanne, à Sl-Bonnet ; 
Sketin, Mêlante, à Isseps ; 
Mayzen, Julienne, à Capdenac ; 
Besse, Marie, institutrice de 1" classe, à 

Lamothe-Cassel ; 
Lonlaygues, Elisabeth, sœur de Gramat, 

institutrice provisoire, à Prayssac ; 
Gérerrad, Antoinette, sœur d'Aurillac, 

institutrice provisoire, à Sénaillac ; 
Calmette , Rose-Augustine , institutrice 

provisoire, à Bouziès-Bas. 

Nous rendrons compte samedi prochain, 
du concours musical de Narbonne, dans le-
quel l'Orphéon de Cahors, a pris une part 
si glorieuse. 

On nous écrit de l'Herm, le 1er juin 1870. 
Monsieur le Rédacteur, 

Dimanche dernier, la commune deTHerm 
fêtait le vote plébiscitaire. Saisis d'entou-
siasme, nos braves paysans, dans un héroï-
que élan, avec l'unanimité qu'ils ont ap-
portée au scrutin du 8 mai, ont voulu eux 
aussi, célébrer avec pompe et éclat la grande 
fête nationale, et ont tenu à prouver au 
Souverain, que beaucoup, de cœurs bat-
taient pour lui sous de rudes poitrines, 
et que beaucoup de bras étaient prêts à se 
lever pour le défendre. Tous, sans exception, 
ont pris part à cette magnifique et patrioti-
que ovation qui demeurera longtemps gravée 
dans le souvenir de notre commune. 

Superbes d'entrain, nos jeunes gens, au 

nombre de plus de deux cents, ont fait tomber 
sous les coups de lourdes haches, sept beaux 
mais qu'ils ont transportés en triomphe, 
i'espace de plusieurs kilomètres, au milieu 
de la place publique, en chantant à plein 
poumons des airs guerriers, où se mêlaient 
les cris mille fois répétés de :Vive l'Empereur ! 
Jusqu'à des vieillards octogénaires, vieux de 
la garde, fidèles serviteurs du Grand-
Homme, qui, au seuil de leurs paisibles de-
meures, goûtant la douce chaleur du soleil 
de mai, agitaient de leurs mains tremblantes 
et amaigries, leurs vieux bâtons en signe de 
triomphe, se croyant encore aux plaines de 
Wagrarn ou aux champs de Waterloo. 
C'était vraiment beau. 

Cette fête a été organisée et exécutée 
avec un magnifique ensemble, sans aucune 
altercation, sans que ces haines qui s'entre-
choquent au milieu de ce tourbillon d'opi-
nions, soient venues troubler la sérénité de 
celte manifestation. 

Agréez, etc. 
Un de vos abonnés. 

D'après le Gaulois, on étudie en ce mo-
ment un projet pour abaisser à dix centimes 
le tarif des lettres pour toute la France. 

Le Musée de Montauban s'organise tous 
les jours d'une manière plus complète. Une 
centaine de dessins d'Ingres sont exposés et 
classés dans un ordre désormais définitif. On 
peut suivre la longue et belle carrière du 
grand artiste depuis l'âge de onze ans jus-
qu'au jour de sa mort. Nulle part ne se 
trouve une assemblée aussi curieuse et aussi 
important pour l'histoire de l'homme et de 
l'art. 

On assure que la troupe, à peu près com-
plète du théâtre des Variétés de Paris, doit 
donner des représentations à Marseille pen-
dant tout le mois de juin. Celte troupe 
voyage avec costumes, décors et accessoires. 
Elle serait, dit-on, dans l'intention d'aller à 
Toulouse, en juillet. 

Espérons qu'elle ne traversera pas Cahors 
sans s'y arrêter. 

On nous écrit de Bordeaux, le 30 mai : 
La persistance de la sécheresse commence 

à rendre les plaintes générales et les blés, 
sur les marchés de la Beauce, sont en hausse 
prononcée. Le mouvement, pour être moins 
accentué, n'en est pas moins général dans 
les autres contrées. Le besoin de pluie se 
fait vivement sentir. 

Notre courrier de l'étranger signale une 
reprise générale. Sur les marchés anglais 
et en Belgique les cours se raffermissent, et, 
l'Allemagne du Nord accuse un retour assez 
sensible à la hausse. 

ENDIGUEMENT 

DU PASSAGE DE VERS 

ADJUDICATION 
AVIS 

Le mercredi, 22 juin prochain, à 2 heu-
res après-midi, il sera procédé, à Cahors, 
en l'hôtel de la Préfecture, par le Préfet du 
Lot, assisté du Conseil de Préfecture, en 
présence de M. l'Ingénieur en chef de la Na-
vigation du Lot, à l'adjudication, au rabais 
et par voie de soumissions cachetées, des 
travaux à exécuter pour lEndiguement 
du passage de Vers. 

Nos abonnés, souscripteurs aux débats 
législatifs, recevront avec le numéro de 
ce jour le compte-rendu de la séance 
des 25 27 et 28 mai. 

ETAT CIVIL DR LA VILLE DE CAHORS 
du 25 Mai, au 1"Juin. 

Naissances. 
Lasfargues (Marie), à Coty. — Bouyssou 

(Jean-Pierre), à la citadelle. — Cambayre (Anas-
tasie), à Lamolhe. — Lafon (Louise), rue Flou-
rens. —Laporte (Anne-Marie), Portail-au-Vent. 
— Régal (Marie), Cavaniês. 

Mariages. 
Thévenot (Henry), employé et Frézal (Jeanne-

Marie). — Destreil (Adrien), et Lavayssière 
(Antoinette). 

Décès. 
Leyma (Raymonde\ 19 mois, rue du Pot.— 

Vigier (Jean), rentier, 7i ans, natif de Murât 
(Cantal), rue de la Mairie. — Dajan iGuillau-
me), vigneron, 81 ans, rue Jean XXII. — 
Bessières (Thérèse), épouse de Nicolas Comba-
rieu, 50 ans, aux hortes. — Vincens (Jean-
Pierre-Gaubert), prêtre, 65 ans, promenade Fé-
nêlon. — Constants (Pierre), menuisier, 66 
ans, rue Rrives. 

On nous écrit de Capdenac : 
« Le vendredi, 13 mai, un voyageur 

arrivé à Capdenac par le train n° 19, nous 
a raconté qu'étant dans une voiture de 
3e classe, il avait quitté son paletot et l'avait 
posé sur la banquette à côté de lui. Il y avait 
dans l'une des poches de ce vêtement un por-
tefeuille contenant 300 fr. en billets de 
banque. 

Pendant le trajet le portefeuille avait dis-
paru avec les billets de banqué, et ce voya-
geur accusait des militaires qui étaient mon-
tés quelque temps avec lui et qui étaient 
descendus avant d'arriver à Capdenac, de 
lui avoir volé ce portefeuille. 

Hier, j'ai reçu de mon collègue de Brive 
la lettre suivante : 

Au train n° 19 du 13 mai, il a été trouvé, 
dans un vagon de 3e classe, un portefeuille 
contenant 300 fr. en billets de banque ; s'il 
vous est réclamé, veuillez m'en aviser. » 

Le voyageur qui nous a parlé du porte-
feuille dont il s'agit a pris la direction de 
Rodez et ne nous a pas laissé son adresse. 
Je désire pour lui quecet avis lui par 
vienne. 

Veuillez agréer, etc. 
Le Chef de gare, 

BRUTAILS-. » 

Nous n'ajouterons qu'un mot à ce qui 
précède : des actes d'une aussi haute pro-
bité honorent leurs auteurs. Ils ne nous 
étonnent point de la part des employés de 
l'administration des chemins de fer.—M. D. 

Pour la chronique locale : A. Laytou. 

Crédit Foncier de France 
Prêts avec amortissement. — Extinction 

de la dette en 60 ans ; Faculté de se libé-
rer par anticipation à toute époque. 

Montant du prêt : Moitié de la valeur des 
biens. — Le tiers seulement sur les vignes 
et les bois, 

Taux de l'annuité: pour les prêts sur 
propriétés rurales : 

5.82 °/0 les 20 premières années, 
5,77% les 20 années suivantes, 
5,72% les20 dernières années. 

Pour les prêts sur propriétés urbaines: 
5,87 % 

S'adresser à MM. les notaires, ou direc-
tement an Crédit Foncier, 19, rue Neuve-
des Capuciues à Paris. 

L'Illustration, dans sa livraison du 28 mai 
1870 (N» 1422), publie les articles et les des-
sins d'actualité dont voici le sommaire : 

Texte. — Revue politique de la semaine.— 
Courrier de Paris. — Nos ministres. — Chro-
nique parlementaire. — Boutades. — Le bras-
seur du général Hoche, nouvelle (suite). — 
Présentation du plébiscite. — Les théâtres. — 
Le mouvement littéraire. —Salon de 1870 : 
OEuvres reproduites par l'Illustration. — Le 
docteur Cabarrus. — Revue de la Bourse. — 
Boisson hygiénique. 

Gravures.— M. Mége, M. le duc de Gram-
mont, M. Plichon, nouveaux ministres.— 
Salon de 1870 : la Curée, tableau de M. Dar-
doize; —la Nuit, tableau de M. Emile Breton ; 
le Secret, tableau de M. Charles Marchai. — 
Le plébiscite : réception par l'Empereur de la 
déclaration officielle des résultats du scrutin. 
— Le docteur Cabarrus. — Les promenades de 
Paris : bois de Vincennes ; le lac de Saint-
Mandê. — Echecs. — Rébus. 

Bibliographie 
Voici un véritable événement littéraire, 

la publication d'une œuvre inédite et consi-
dérable de l'illustre historien de la Civilisa-
tion en Europe, M. Guizot. Sous ce titre 
« l'Histoire de France racontée à mes 

petits enfants, » M. Guizot a voulu re-
tracer, selon ses propres expressions, « la 
grande vie de notre patrie. » Il explique 
dans une lettre à ses éditeurs — qui est 
elle-même une belle page—de quelles cir-
constances est née l'idée de l'ouvrage et 
dans quel esprit il a été composé. Ce sera 
un admirable enseignement pour ces jeunes 
générations qui entreront bientôt en pos-
session des destinées de la France, que 
cette histoire racontée dans cette langue 
claire, ferme et imagée, avec celle sûreté 
de méthode, cette justesse d'appréciation, 
cette attention scrupuleuse à ne rien laisser 
qui ne puisse être facilement compris! 

Ce sont là des qualités précieuses pour les 
lecteurs de tout âge ; aussi l'auteur prévoit-
il que ses leçons auront quelque utilité 
« même pour d'autres que pour des 
enfants. » Les femmes, les gens du monde, 
les érudits eux-mêmes tiendront à lire un 
livre où ils retrouveront au milieu d'un 
récit exact et vivant, la science profonde 
et la hauteur de vues de l'historien de la 
Civilisation en Europe et en France j 
de l'homme d'Etat auquel, durant bien des 
années, nul dans notre pays n'a contesté 
le premier rang. 

De cette oeuvre si importante les éditeurs 
ont voalu faire un beau livre, beau par le 

luxe typographique, le papier et l'illustra-
tion. Il renfermera plus de cent gravures 
d'après de magnifiques dessins dans les-
quels M. A. de Neuville a montré sous un 
nouvel aspect son talent aussi correct que 
dramatique. Ces gravures représenteront 
des scènes et des personnages historiques, 
des portraits, des costumes, des monu-
ments; les éléments en seront puisés aux 
meilleures sources. 

L'ouvrage formera trois volumes in-8°. 
Il sera publié en 90 ou 100 livraisons. 
Chaque livraison, illustrée au moins d'une 
grande gravure, contient 16 pages, est 
protégée par une couverture et coûte 
50 centimes. 

La librairie Hachette et Ce vient de 
mettre en vente la première livraison : 
il en paraîtra une par semaine. 

CANAL D'IRRIGATION 

DES CINQ VILLES 
Concédé perpétuellement à la Compagnie Na-

varro-Aragonaise des CINQ VILLES, Société 
anonyme, au capital de HUIT MILLIONS ; 

AVEC 

Subvention de 18,900,000 fr. 
par le Gouvernement espagnol 

CONSEIL D'ADMINISTRATION i 
M. le vicomte NAPOLÉON DUCHÀTEL C 

vice-président du conseil d'adminis-
tration du chemin de fer de l'Ouest, pré-
sident ; 

M. GTJILLEMARD D'ARAGON, O admi-
nistrateur du chemin de fer de la Vendée, 
vice-président ; 
MM. S. D. BARRY, administrateur du che-
min de fer d'Orléans ; CH. D'ORBIGNÏ & , 

ingénieur ; 
S. E. le général MILANS DEL BOSCH, G 

4$, député au cortès, ministre au tribunal 
suprême de guerre et de marine ; S. E. 
ASCICLO MIRANDA, G séuateur, régent 
de la banque d'Espagne ; FERNANDO RECA-

CHO O colonel du génie à Burgos ; 
FRANCISCO DE PEDRO Y MONQUILON, dé-
puté aux Cortés pour l'Aargon. 

LE CANAL DES CINQ VILLES, 
destiné à irriger la région la plus fertile de 
l'Aragon, jouit d'nn 

REVENU FIXE 

résultant de la redevance annuelle de 
30 fr. par hectare , souscrite admiois-
trativement par les propriétaires intéressés 
jusqu'à concurrence de 90,000 hectares... 
», 900,000 fp. 

El d'une 

SUBVENTION 

fixée par les lois des Cortès des 28 jan-
vier et 4 février 1870, à 210 francs par 
hectare irrigué, ce qui, pour 90,000 hec-
tares, donne 18,900,000 fr. 

Pjur représenter cette subvention, ga-
rantie par délégation spéciale sur les 
contributions foncières des provinces , la 
Compagnie crée 

66,000 OBLIGATIONS DE 500 F. 
rapportant 30 francs d'intérêt annuel, 
jouissance 1er juin et 1er décembre, rem-
boursables en 23 ans par tirages annuels 
et qui sont émises. 

à 28U Francs 
En souscrivant 35 fr. 
A la répartition 95 
Fin Juillet 50 
Fin septembre 50 
Fin novembre (sous déduction 

du coupon de 15 fr. éché-
ant le 1er décembre) 90 

Net à débourser »90fr. 

(Faculté de libération anticipé, à 5 0^0 l'an.) 

Soit un revenu de près de 
quinze pour cent. 

GARANTIES 
1° Le revenu fixe du canal, qui, en 

dehors des produits accessoires qui repré-
sentent le double des frais d'entretien, est 
de 2,700,000 fr. par an, soit, pour 23 
ans 62,100,000 fr. 

2° La Subvention 
de l'État 18,900,000 fr. 

Soit plus de QUATRE FOIS le montant 
de l'Emprunt. 

3 millions francs, soit 41,000 Obligations 
sont dès à présent souscrites par les qoa-



JOURNAL DU LOT 

tre-vingts Communes intéressées, avec 
l'autorisatisn du ministre des finances. 

II est créé, conformément aux Statuts, un 
COMITÉ D'OBLIGATAIRES 
Actuellement composé de MM. DE MIEULE, 

ancien directeur de la succursale de la 
banque de France a Angers ; E. Lt 
PELLETIER, banquier ; 
Et qui sera complété par l'adjonction des 

trois plus forts souscripteurs d'obliga-
tions. 

LA SOUSCRIPTION SERA OUVERTE 
DU 1ER AU 5 JUIN 

A PARIS, au SIÈGE SOCIAL, rue 
Taitbout, 43 ; 

chez MM. E. LE PELLETIER 
et C°, banquiers, 62, rue 
de Provence ; 

DANS LES DÉPARTEMENTS, 
au crédit de MM. LE PEL 
LETIER ei Ce, dans toutes 
les cuccursales de la Ban-
que de Fiance et chez les 
banquiers, leurs correspon 
c'anls ; 

A MADRID, chez M. GUlLLERMO 
ROLLAND, banquier, calle 
Tetuan ; 

A SARRAftOSSE, chez MM. VIL-
LAROYA et CASTELLANO, 
banquiers ; 

A BARCELONE, chez MM. ROGER 
et VIDAL frères,banquiers 

On souscrit par lettres chargées, en billets de 
banque, effets sur Paris ou coupons payables en 
juin et juillet. 

Annonces Judiciaires. 

ARRONDISSEMENT DE CAHORS 

Etude de M° Jules BÎLUÈRES, avoué licencié 
à Cahors rue de la Liberté, maison Pagès. 

VENTE ET ADJUDICATION 
SUR SAISIE IMMOBILIÈRE 

Fixée au Deux Juillet prochain jour .de Samedi, 
devant le Tribunal Civil de Cahors, chambre des 
criées. 

On fait savoir à tous ceux qu'il appartiendra que 
suivant procès-verbal du ministère d'Albert, huis-
sier, à Cazals, en date du onze mars dernier, enre-
gistré, visé et dénoncé par exploit du même huissier, 
en date du douze du même mois de mars, enre-
gistré et visé, lesdits procès-verbal et dénoncé 
d'icelui transcrits au bureau des hypothèques de 
Cahors le vingt-un mars 1870, volume 59, nu 
méros 53 et 54. 

Il a été procédé 
A la requête de M. Pierre Mativert, médecin, 

demeurant et domicilié, à Beaumont (Dordogne) 
ayant Me Jules Billières pour avoué constitué près 
le Tribunal Civil de Cahors avec élection de dO' 
micile en ses étude et personne audit Cahors, où il 
demeure. 

Sur la tète et au préjudice du sieur François 
Teyssèdre père, cultivateur, demeurant et domicilié 
aux Pailloles, commune de Sainl-Caprais, 

A la saisie réelle des biens ci-après désignés. 
Désignation des 1,'immeubles saisis telle qu'elle est 

faite dans le procès-verbal de saisie. 
Article unique. 
Une Terre située à Sainl-Caprais, formant le 

numéro 716 de la matrice cadastrale, section B 
d'une contenance de cinq ares quatre-vingt-dix 
centiares imposé pour un revenu de trois francs 
cinquante centimes, de première classe, autrefois 
jardin non cultivé et entouré de pieds de vigne ; 
confrontant avec route et chemin. 

Cet immeuble est situé dans la commune de 

Saint-Caprais, canton de Cazals arrondissement de 
Cahors département du Lot, 

Usera vendu le Deux Juillet prochain, jour de 
Samedi à l'heure de onze du matin et suivantes, 
pardevant et à l'audience du Tribunal Civil de 
Cahors, chambre des criées, siégeant au Palais 
de Justice de cette ville, aux clauses, charges 
et conditions insérées en un cahier des charges 
déposé au greffe dudit Tribunal où l'on peut en 
prendre connaissance sans déplacement. 

L'adjudication aura lieu en un seul lot sur la mise 
à prix de dix francs en sus des charges, ci. 10 fr. 

Pour extrait certifié conforme et sincère par 
l'avoué poursuivant soussigné. 

Cahors, le juin 1870. 

Signé : J. BILLIERES. 

ETUDE 

de Me TAILHAOE, notaire à Castelnau-Montratier 

VENTE 
DE BIENS IMMEUBLES 

Dépendant d'une succession en déshérence 

Adjudication fixée au ■ VINGT-SIX JUIN mil 
huit cent soixante-dix, en l'étude de Me Tailhade, 
notaire. 

Par jugement rendu d'autorité du tribunal de 
première instance de Bordeaux sous la date du 
cinq juillet mil huit cent soixante-neuf, enre 
gistré, 

M. le conseiller d'Etat, directeur-général de 
l'administration de l'enregistrement et des domai 
nés, rue Casliglione, numéro 3, à Paris, a été au 
torisé à faire procéder, devant Me Tailhade, notaire 
audit Castelnau-Montratier, à la vente, au plus 
offrant et dernier enchérisseur, d'une maison si-
tuée à Castelnau-Montratier, dépendant de la suc-
cession en déshérence d'Antoine BOYER, dit CEL-
LIERES, célibataire, enfant naturel, né de père 
et de mère inconnus, décédé, homme d'affaires chez 
M. Alexis BOSC, place Richelieu , numéro 3, à 
Bordeaux, après l'accomplissement des formalités 
prescrites par la loi et sur la mise à prix de qua-

torze cents francs. 
En conséquence, le cahier des charges, pour 

parvenir à la vente, a été déposé dans l'étude dudit 
Me Tailhade, des affiches annonçant l'adjudication 
ont été apposées aux endroits désignés par la loi, 
et des insertions faites dans le Courrier du Lot ; 
mais le quinze janvier dernier, jour indiqué pour 
la vente, la mise à prix n'ayant été couverte par 
aucune enchère, le tribunal de Bordeaux, sur la 
requête à lui présentée, au nom de l'administration 
de l'enregistrement et des domaines, a, par son 
jugement du vingt-neuf mars dernier, dit que la 
maison ci-après désignée et dépendante de ladite 
succession en déshérence, sera de nouveau mise 
aux enchères publiques, devant Me Tailhade, no-
taire à Castelnau-Montratier, le vingt-six juin mil 
huit cent soixante-dix, sur la mise à prix réduite 
à la somme de cinq cents francs. 

La maison dont il s'agit, est située à Castelnau 
Montratier ; elle donne sur' la rue d'Amour et sur 
la rue Basse et se compose au rez-de-chaussée, d'une 
boutique et d'une arrière-boutique ; au premier 
étage de trois pièces avec galetas correspondant, con-
frontant avec lesdites deux rues, et avec maison du 
sieur Fourniols, négociant. 

Cette maison sera vendue aux enchères en l'é-
tude dudit M* Tailhade, notaire, aux clauses et 
conditions ramenées au cahier des charges, déposé 
en ladite étude. 

L'adjudication en sera faite eu un seul lot, le 
vingt-six juin prochain, à onze heures du malin 
sur la mise à prix de cinq cents francs, fixée par le 
jugement du vingt-neuf mars dernier, précité, 
ci 500 fr. 

Elle aura lieu à la requête de M. le directeur-
général de l'administration de l'Enregistrement et 
des domaines, poursuites et diligences de M. le 
directeur de ladite administration, à Rordeaux, et 
de M. le receveur de Castelnau. 

Pour extrait certifié véritable, à Castelnau, le 
vingt-sept mai mil huit cent soixante-dix. 

Le notaire commis, 
TAILHADE. 

Enregistré, à Castelnau, le mai 
mil huit cent soixante-dix, F» C reçu 
un franc décime et demi quinze centimes. 

Signé : MONTAGNE. 

DÉPARTEMENT DU LOT 

Arrondissement de Cahors. 

Commune d'Anglars-Juillac. 

Publication du plan parcellaire. 

[Chemin vicinal ordinaire , n° \, d'An-
glars à la roule impériale, numéro 111, avec l'é-
tablissement d'un pont en maçonnerie sur le 
Lot. 

EXPROPRIATION 
POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. 

Exécution de ïarticle 4 de la loi du 
3 mai 1841-

Avis au Public. 
Le maire de la commune d'Anglars-Juillac, donne 

avis que le plan parcellaire des terrains à occuper 
parle chemin vicinal ordinaire, n» 1, 
d'Anglars à la route impériale, numéro 111, com-
prenant l'établissement d'un pont en pierre sur le 
Lot, présenté par M. l'Agent-Voyer en chef du 
département du Lot, en exécution de l'article 4 de 
la loi du 3 mai mil huit cent quaranle-et-un, sur 
l'expropriation pour cause d'utilité publique, a été 
déposé eejourd'hui , au secrétariat de la mairie, 
et qu'il y restera pendant huit jours au moins du 
premier au huit juin 1870 inclusivement, con-
formément aux prescriptions de l'article 5 de la 
même loi. 

On pourra prendre connaissance dudit plan, sans 
déplacement, pendant le délai de la publication ; 
et les personnes qui auraient à réclamer contre sa 
teneur, sont invitées à présenter, dans le mêm« 
délai, leurs réclamations par écrit, ou à venir les 
faire verbalement à la mairie. 

Fait à la mairie d'Anglars-Juillac, le premier juin 
mil huit cent soixante-dix. 

Le Maire, 
Signé : SALRANT. 

Pourtous les extraits et articles oon signés : A.Laytou 

AVIS 
VIALA, jeune, sellier carrossier, boulevard Nord, 

Maison Calmels, à Cahors, a l'honneur d'informer sa 
nombreuse clientèle qu'il vient de transférer son Magasin 
et son Atelier de Luzech à Cahors. 

Il continuera à faire tous ses efforts pour satisfaire, com-
me par le passé, ceux qui s'adresseront à lui, et pour 
mériter, par ses soins, son activité et le fini de son travail, 
la confiance dont on voudra bien l'honorer. 

MACHINE A VAPEUR 

A VENDRE OU A LOUES 
UNE 

MAIS 
SISE 

JS^dJ^. ]SSilL JftHL». B( 9E;9 <SS 

A CAHORS 

INEXPLOSIBLE 

Livrée et montée à domicile. CJARANTIE 

HTE MARINONI 
67, RUE DE VAUGIRARD, 67 

PARIS. 

Celte MAISON se compose : d'un premier étage divisé 
en Cinq pièces ; d'un deuxième étage composé également de 
Cinq pièces et d'un Balcon couvert ; une Grande pièce, où un 
chef de service pourrait établir ses bureaux, forme le troisième 
étage, au-dessus duquel est un Galetas. 

Une grande Cave voûtée fait partie de la Maison. 
S'adresser à M. Laytou, imprimeur, rue du Lycée, qui en 

est le propriétaire. 

LA GADTJRGIENNE 
REMPLACEMENTS MILITAIRES 

Siège de la Compagnie à Cahors, rue Impériale, maison Rodolosse. 

Les directeurs ont l'honneur d'informer les pères de famille que la Compagnie 
traitera avec eux toit avant soit après le tirage au sort, pour l'exonération de leurs 
fils du service militaire. 

Les traités seront définitifs, conditionnels ou à forfait, aux choix des pères de 
famille. 

Le prix des traités, si les pères de famille le désirent, restera entre leurs mains 
pendant treize mois, après le remplacement de leurs fils. 

S'ADRESSER POUR TRAITER 
A Cahors, à M. BERGOUGNOUX, employé chez M. Agar, maison Rodolosse. 

boulanger, rue Impériale ; 
A Puy-l'Evêque, à M. E. MARY, employé chez M. Mercié, notaire ; 
A Vire.à M. VEYSSIÈBES, propriétaire. 

Ara un A ii 
Voiturier, a l'hon-
ueur d'informer les 
personnes qui sont 
dans l'usage de se 
servir de Voitures vo-
lonté, qu'elles trou-
veront chez lui,Poste 

aux chevaux, Ga-
lerie Audoury,tous 
te sorte de Voitures 
d'agrément, à des 
prix modérés. 

Toutes ses voitu 
res sont remises 
neuf. 

MANUFACTURE DE CIERGES, CHANDELLES & BOUGIES 

Cires jaunes et blanches 

CIERGES 

pour 

«« COMMUNION 

Blanchisserie des Cires et Fonderie des Suifs 

w 1ÎIL! YA1CTII 
rue du Roc, 

A GOURDON 

BOUGIES 

pour 

LES EGLISES 

Avis à MM. les Curés. 

Les débris de cierges sont pris en échange à des prix avantageux. 
FABRICATION SUPERIEURE 

Prix modérés. — 

Inventé par IJ. !JE€2Il AiVD, parfumeur 
FOURNISSEUR DES COURS DE FRANCE, DE RUSSIB 

ET D'ITALIE. 

PARIS, 207, rue Saint-Honorê, PARIS. 

SAVON-ORIZA 
Produisant une mousse fine et abondante avec toutes les eaux. 

Le meilleur et le plus doux de tous les Savons de Toilette (selon le DR O. RÉVEIL), 
indispensable pour conserver a la peau sa souplesse et soa velouté. 
CRÈME-ORIZAETORIZ&-POWDER 1 ORIZA-LACTÉ 

Pour blanchir, adoucir et rafraîchir Contre les taches de rousseur 
la peau. 1 et les rides. 

L'ORIZAMNE-VÉOÉTALE dn Docteur JAMES SM1THSON, 
Teinture instantanée p'ramener aux cheveux leur couleur primitive en toutes nuances. 

A Cahors. chez les principaux coiffeurs et païf de la France et de l'étranger 

D'OCCASION 

UNE PETTE CALÈCHE 
avec Timon Limonières, et ses Har-
nais. — Voitures neuves, harnais 
neufs, fins et ordinaijes ; tout ce qui 
concerne la Carrosserie. 

Emile ESCUDIÉ, carrossier, ga-
lerie de Fontenille, Cahors. 

VOITURES PUBLIQUES ET A VOLONTE 
Le Sieur RAYMOND tient à la disposition du Public, dans 

son établissement, silué maison CAYIOLE, rue du Lycée, toutes 
Voitures de voyage et d'agrément — PRIX MODÉRÉS. 

3 mois 
ïïf. 

6 mois 
34 f. 

Un an 

Re acteur en chef : A . NEFFTEZR. 

On s'abonne au Rureau du Journal, 
rue du Faubourg-Monmartre, 10 

Paris. 

DE CAHORS ̂ ^^ÊÊà A ^SSSK&« 
Départ de Cahors : ^j^^^^^^^^^ Départ d'Assier : 1 h. 

Arrivée à Cahors, à 6 heures soir. 

Le Sieur Raymond fait également le service de* 
Dépêches de Cahors à Montauban, et prend les 
Voyageurs à des prix modérés. 

Départ de Cahors, tous les soirs, ÎO heures. 

EKVMS1S à WSMW 

FERRAN et Cie, Café de la Promenade 
Le Sieur FERRAN et C% préviennent le Public, qu'ils tien eut à sa disposition, un Service de voilures 

complet: Calèches, Omnibus, Phaëtons, Breaks, etc., etc. 
Elégance et confort. — Prix modéré.* 

Certifié par l'imprimeur-Gérant soussigné. 
Cahors, le 1870. 

Vu pour la légalisation de la signature ci-contre. 
LE MAIRE, 


